
PRADAXA : contre-indication chez les patients porteurs de prothèses valvulaires 

cardiaques nécessitant un traitement anticoagulant  

Point d'information  

L’Agence Européenne a décidé de contre-indiquer l’utilisation de PRADAXA (dabigatran 

etexilate) chez les patients porteurs de prothèses valvulaires cardiaques nécessitant un 

traitement anticoagulant. Cette décision fait suite à la mise en évidence, dans une étude 

clinique, d’un risque plus important d’événements thromboemboliques et hémorragiques 

chez les patients ayant bénéficié d'une chirurgie pour prothèse valvulaire cardiaque 

mécanique et traités par dabigatran etexilate par rapport aux patients traités par un 

anticoagulant de la famille des antivitamines K, la warfarine. 
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